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L'Assemblée comprend 315 membres issus des parlements nationaux des 46 Etats membres. 

Président : René van der Linden (Pays-Bas, PPE/DC) - Secrétaire Général de l'Assemblée : Mateo Sorinas. 
Groupes politiques : SOC (Groupe Socialiste) ; PPE/DC (Groupe du Parti populaire européen) ; ADLE (Alliance des Démocrates et des 

Libéraux pour l'Europe); GDE (Groupe des Démocrates européens) ; GUE (Groupe pour la Gauche unitaire européenne). 
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L’intégration européenne et les droits de l’homme à l’ordre du 
jour d’une visite officielle du Président de l’APCE dans quatre 
pays des Balkans 
 
Strasbourg, 06.07.2006 – Le Président  de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe (APCE), René van der Linden, se rendra en Bosnie-Herzégovine, en Croatie, 
au Monténégro et en Serbie du 6 au 13 juillet 2006. Au cours de cette visite officielle, il 
devrait soulever les questions cruciales de l’intégration européenne et des droits de 
l’homme dans la région. Des rencontres sont notamment prévues avec les chefs d’Etat 
ou de gouvernement des quatre pays. 
 
En Bosnie-Herzégovine (6-8 juillet), les échanges de vues devraient porter sur les 
actions à mener pour construire un Etat stable, opérationnel et efficace, à la suite du 
débat d’urgence tenu la semaine dernière par l’Assemblée à propos de la réforme 
constitutionnelle dans ce pays. Le Président s’adressera aux deux chambres de 
l’Assemblée parlementaire de Bosnie-Herzégovine à Sarajevo (7 juillet). Il y aura une 
déclaration pour la presse à midi le 7 juillet dans le bâtiment du Parlement.  
 
En Croatie (9-10 juillet), le Président interviendra à l’occasion d’un sommet international 
sur le thème « Achever la dimension méridionale de l’Europe : les valeurs qui nous 
unissent » (Dubrovnik, 9-10 juillet). Lors de rencontres avec des membres du 
gouvernement en marge du sommet, il devrait aborder la question des minorités 
nationales et des réfugiés en Croatie et celle de la coopération avec le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY). Il y aura une conférence de presse à l’issue 
du sommet, vers 18h00 le 10 juillet dans la Salle Lokrum. 
  
Au Monténégro (11 juillet), pays candidat à l’adhésion au Conseil de l’Europe, le 
Président devrait évoquer les défis que doit relever cet Etat. Les relations avec les pays 
voisins, la coopération avec le TPIY, la situation des réfugiés et la lutte contre la 
corruption et la criminalité organisée sont quelques-unes des questions qui devraient 
être abordées au cours des discussions. Il prononcera également une allocution devant 
le Parlement monténégrin. 
 
En Serbie (12-13 juillet), les échanges de vues devraient porter sur la nécessité d’une 
nouvelle Constitution conforme aux normes du Conseil de l’Europe, les moyens de parer 
à la montée du nationalisme, le respect des minorités, la lutte contre la criminalité 
organisée et la coopération avec le TPIY. Le Président devrait aussi discuter de la 
question du Kosovo. Il y aura une conférence de presse à 15h45 le 12 juillet dans la 
salle de presse du bâtiment du Parlement. 
 
* * * 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter le Chef de cabinet adjointe, Liri Kopaci-di 
Michele, au portable +33 (0) 6 62 27 65 23, ou l’Unité de communication de l’APCE au 
+33 (0)3 88 41 31 93, courriel: pace.com@coe.int.  
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